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  Un modèle spécialisé 
 

 

  Document de travail présenté par l’Australie sur les objectifs 

consensuels et l’ordre du jour de la quatrième session 

extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée  

au désarmement  
 

 

  Objectifs 
 

 

 Les objectifs de la quatrième session extraordinaire devraient être les 

suivants : 

 a) Convenir de diverses possibilités de coopération entre les 

gouvernements, l’ONU, d’autres organisations internationales et régionales et la 

société civile visant à renforcer la confiance, à améliorer la transparence et à 

déterminer ce dont on a besoin pour mettre en place des moyens de vérification 

efficaces en matière de désarmement nucléaire;  

 b) Renforcer le rôle de l’ONU dans l’amélioration de la sécurité nucléaire et 

convenir de mesures concrètes que l’Organisation pourrait prendre pour sécuriser 

davantage les matières nucléaires. Il s’agirait notamment de tenir des débats sur la 

résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité et la Convention internationale pour 

la répression des actes de terrorisme nucléaire, ainsi que sur les rôles respectifs de 

l’Agence internationale de l’énergie atomique, du Bureau des affaires de 

désarmement et de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime;  

 c) Examiner les mécanismes de désarmement établis par l’Assemblée 

générale à sa dixième session extraordinaire en vue de renforcer leur efficacité, 

compte tenu du rôle central que joue l’ONU.  

 

http://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)
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  Ordre du jour 
 

1. Débat général.  

2. Vérification et conformité. 

3. Renforcement du rôle de l’ONU dans l’amélioration de la sécurité nucléaire.  

4. Examen des mécanismes de désarmement.  

5. Document final consensuel. 

 


